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Issues positives Sommaire
Jusqu'ici, les carburants utilisés par les entreprises de transport concessionnaires

(ETC) et par les machines stationnaires de chantier (construction) bénéficient
d'un allégement des droits. Les carburants destinés à l'armée, à l'administration
et aux régies fédérales (essence et diesel) utilisent un carburant exempt de
droits. Selon une proposition du Conseil fédéral, il faudrait, dans les domaines
précités, renoncer aux exonérations et aux autres avantages douaniers. A partir
de 1995, la Confédération pense encaisser un surplus de revenus de 180
millions de francs, surplus qui sera en partie restitué aux cantons.
Une bonne nouvelle à l'adresse de l'agriculture, comme on a pu en prendre
connaissance dans le message du Conseil fédéral, daté du 4 octobre: «... De plus,
les crédits limités à disposition contraindront les services de la Confédération, les
CFF et les PTT à un emploi ménager du carburant qu'ils utilisent. En revanche,
nous renonçons à proposer la suppression des remboursements (54,7 millions
de francs) à l'agriculture, la sylviculture et à la pêche professionnelle.»
Nous prenons connaissance avec satisfaction de cette initiative positive et
rassurante. Sur les routes, les véhicules agricoles consomment une quantité limitée
de carburant. Cet argument inébranlable - et toujours d'actualité - favorise
l'agriculture dont les objectifs sont d'abaisser les coûts de production. Une agriculture

qui d'ailleurs pourrait tout à fait bien entrer dans la ronde des prochaines
mesures d'épargne. Le secteur de la construction dont l'assise financière semble

avoir une cote plus élevée que celle de l'agriculture pourrait aussi faire valoir
l'argument que ses machines n'utilisent que rarement le réseau routier. Toutefois,
lors de travaux publics, elle a l'avantage de percevoir le surplus de ses coûts.
L'agriculture ne bénéficie plus de cette porte de sortie car les experts agraires,
s'ils ne jettent par-dessus bord l'automatisme du salaire paritaire, ils le remettent
au moins en question, à sa base.
L'octroi de la ristourne douanière à l'agriculture (700 francs par exploitation à plein
temps et par année) et la restitution de la toute dernière augmentation de 20
centimes est aussi à attribuer à la pression constante des organisations qui défendent

les intérêts de l'agriculture, dont l'ASETA. En ce sens, les organisations
paysannes ont besoin de leurs membres pour se faire entendre (voir le compte-rendu
de l'AD p. 12).

Si l'épargne d'énergie est une intention louable de la part de l'armée, des PTT et
d'autres services fédéraux, elle est néanmoins incontournable. Quant à l'agriculture,

la coupe est pleine surtout si Ton se souvient des récentes intempéries où
certaines récoltes de pommes de terre se sont achevées à la force du poignet. Il
est bien clair qu'une telle récolte, faite à la machine (alimentée au Diesel exonéré
de droit) sera plus efficace et épargnera coûts et efforts physiques. Ueli Zweifel

P. S.Assurance RC: vardict négatif. Peu avant l'impression de ces lignes,
le Tribunal Fédéral de Lausanne nous a fait parvenir son verdict quant aux
«Tarife des princes d'assurance RC pour véhicules à moteur».
«Le recours concernant l'objet précité est rejeté». Les détails de ce rejet
n'ont pas encore été formulés par écrit: nous y reviendrons dans le prochain
no de Technique Agricole.
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Page de couverture:
Pour la récolte de pommes de terre, de hautes

exigences techniques sont requises.
Si la théorie demande un sol sabloneux, la

pratique en décide autrement, surtout si,
comme cette année, l'automne a été
pluvieux (Photo: ASETA).
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